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Commu"e de ANNOIX Carte commlJl\ale Rapport de prés~tatio" 

AVANT PROPOS : 

LE CADRE ET LES MOTIFS DE L'ELABORATION DE LA CARTE COMMUNALE 

La commune de Annoix n'ayant pas de document d'urbanisme ; par délibération en date du 27 juin 2008, le Conseil Municipal a prescrit, afin 
d'organiser la construction en dehors des parties actuellement urbanisées, l'élaboration d'une Carte Communale et sollicité, conformément à 
l'article R 124-4 du code de l'urbanisme, la transmission d'un porter à la connaissance de l'État. 

Cette élaboration s'inscrit dans le cadre des lois Solidarité et Renouvellement Urbain (S.R.U.} n°2000-1208 du 13 décembre 2000 et Urbanisme 
et Habitat (U.H.) du 2 juillet 2003. Elles ont pour but de promouvoir un aménagement plus cohérent, plus solidaire et soucieux du 
développement durable. 

Les objectifs à atteindre dans la carte communale au regard des principes fondamentaux de ces lois sont les suivants · 
1- Privilégier l'urbanisation organisée et éviter l'étalement urbain 
2- Permettre d'identifier les secteurs à enjeux où la diversité des fonctions urbaines et la mixité sociale dans l'habitat devront être privilégiées 
3- Prendre en compte l'environnement. 

A partir de l'étude d'urbanisme qui a été engagée sur l'ensemble du territoire communal, un document d'urbanisme a été établi : la carte 
communale; elle permet à la municipalité de mieux gérer le développement de sa commune. 

B.E.-AUA 
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Commune de ANNOIX Carte communal!! Rapport dl! présl!ntation 

DIAGNOSTIC TERRITORIAL ETAT INITIAL DE L'ENVIRONNEMENT 

- CHAPITRE 1 -

SITUATION ET ACCESSIBILITE DU TERRITOIRE COMMUNAL 

La commune d'Annoix compte au dernier recensement 272 habitants, elle a une superficie de 1179 hectares et est rattachée à l'arrondissement 

de Bourges et au canton de Levet. 

La commune fait partie du pays de Bourges et de la communauté d'agglomération de Bourges Plus. 

Ill , ,,,, , 

B.E.-A.U.A. 
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Commune de ANNOIX Caru communal!! Rapport de présentation 

(la population municipale sans double comptes de Bourges Plus est de 99 632 habitants, population légale de l'INSEE publiée au journal officiel en 12.2008) 

• El" chiffres 

I , m· "" 

•.; ' '" ,oo 1ifl 1,,,1.,,.,,.-J 

COMMUN!: 

La communauté d'agglomération possède également depuis le 1er 

janvier 2007, la compétence facultative« archéologie préventive». 

De plus, à compter du 1er janvier 2010, la communauté prendra la 

compétence optionnelle « protection et mise en valeur de 

B.E.-A.UA. 

• Les compétences comm1Jnauta1res 

l'environnement et du cadre de vie, lutte contre: la pollution de l'air, 

les nuisances sonores, soutien aux actions de maîtrise de la 

demande d'énergie, élimination et valorisation des déchets des 

ménages et déchets assimilés. 
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Commune de ANNOIX 

• • Périmètre SCOT de l'agglomération berruyère 
rJi=-... -

eec, cunwetrot, 

.. 
• . i:.•.I•• · ,21 .. • 

Canmuon G9CDPMfllCPl 

··-.. l ..... 1-.1 , 1•· 

8.E.-AU.A. 

Carte communale Rapport de présencation 

Le SCOT 

Le territoire de la commune d'Annoix n'est pas concerné par le 

Schéma Directeur (SD) de l'agglomération berruyère qui a été 

approuvé le 20 mars 2001 sur 21 communes, par contre Annoix est 

incluse dans le périmètre du Schéma de Cohérence Territoriale de 

l'agglomération Berruyère en cours d'élaboration. Le périmètre du 

SCOT, élargi à 40 communes par rapport à celui du SD, a été 

approuvé par arrêté préfectoral du 31 octobre 2006. La carte 

communale devra donc être compatible avec les dispositions du 

SCOT (art. L.123-1 du Code de l'Urbanisme). Le SCOT est porté 

par le Syndicat Intercommunal pour la révision et le suivi du 

Schéma Directeur de !'Agglomération Berruyère (SIRDAB). Le 

périmètre du SCOT sera prochainement élargi à 45 communes: 

intégration de la Communauté de Communes FerCher Pays 

Florentais. 

Par ailleurs la commune est couverte par un Programme Local de 

l'Habitat (PLH). Le SCOT impose ses orientations (art. L.122-6 du 

Code de l'Urbanisme) au PLH qui définit les objectifs et les principes 

d'une politique visant à répondre aux besoins en logements et à 

favoriser la mixité sociale. 

De plus, la commune est concernée par le projet 

d'agglomération de Bourges Plus 2020 et l'agenda 21 en cours 

d'étude. 

6 



Commune de ANNOIX Carte communale Rapport de présentation 

Le PDU (Plan de Déplacement Urbain) 

La communauté d'Agglomération de Bourges Plus ne projette pas de reprendre la compétence« organisation des transports urbains au sens du 

chapitre Il du titre Il de la loi n°82-1153 du 30 décembre 1982 d'orientation des transports intérieurs, sous réserve des dispositions de l'article 46 

de la loi. ». Cette compétence s'inscrit dans le Périmètre des Transports Urbains (PTU) du SIVOTU sur lequel un Plan de Déplacements 

Urbains vient d'être engagé. 

Un certain nombre de communes membres de Bourges Plus sont aujourd'hui assujetties au Versement Transport sans être desservies par le 

réseau; Elles devraient donc prochainement y être intégrées, il s'agit des communes de Annoix, Arçay, Berry-Bouy, Marmagne, Morthomiers et 

Plaimpied-Givaudins. 

Le PDU définit les principes généraux de l'organisation des transports, de ra circulation et du stationnement. Il a comme objectif une utilisation 

plus rationnelle de tous les modes de déplacement parmi lesquels la marche à pied, les véhicules à deux roues, les transports en commun et la 

circulation automobile. 

C'est un outil de politique de développement durable à rôle économique, social et environnemental: il vise d'une part à assurer un équilibre 

durable entre les besoins de mobilité et la facilité d'accès et d'autre part, à protéger l'environnement et veiller à la santé de chacun. Coordonné 

avec les documents d'urbanisme, il renforce la cohésion urbaine. Il coordonne tous les modes de déplacement et met en valeur les moins 

polluants et les moins consommateurs d'énergie. 

B.E.-A.U.A 
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Commune de ANNOIX 

B.E.-A.UA. 

Carte communale Rapport de présentation 

DIAGNOSTIC ET ENJEUX/ Planche 1 - Situation 

li commune d'Annolx to• portie 

adm1niat1atiYemeM · 

du Pay• d• BoLlfgea. 

du canton dt Levet. 

de la CommUNutè do Commune• <le Bourges P!IIO 

et. géognphlquement: 
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-
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Commune de ANNOIX Carte communale Rapport de présentation 

Topographie : relief et grandes entités paysagères 

La commune d'Annoix est répertoriée dans l'atlas des paysages du Cher dans deux unités de paysage « la Vallée de l'Auron : la vallée miroir» 

et« la plaine aux vastes horizons : un paradigme de la Champagne Berrichonne». 

La « vallée de I' Auron = la vallée miroir » 

« La vallée de l'Auron dans la Champagne berrichonne; la vallée s'y étale en amples méandres qui se sont constamment déplacés au cours 

des temps. Les méandres anciens donnent une épaisseur au cours de l'Auron, renforcée par les boisements de la chênaie humide et les 

peupleraies. 

Ces masses boisées offrent à la vallée une échelle qui la rend bien lisible au sein des espaces dégagés de la plaine céréalière. Dans la plaine, 

la vallée de l'Auron apparaît comme le seul milieu arboré dans l'immense paysage d'openfield. » 

La plaine aux vastes horizons (à l'est de la RD 935) 

« La trame plantée est essentiellement constituée par de petits bois de taillis plus ou moins bien entretenus, conservés pour la chasse, plus 

rarement pour la production de bois, les haies sont rares dans la plaine, où elles ne subsistent qu'au bord des chemins ; seuls les vallons ont 

conservés quelques plantations linéaires en limites de parcelles. Les alignements d'arbres le long des routes de chemins ont pratiquement 

disparu et se réduisent à quelques allées de domaines. 

Si la trame de bois semble relativement stable, les autres figures végétales se raréfient alors qu'elles constituent des évènements forts dans les 

paysages ouverts de la plaine. » 

B.E.-A.U.A. 
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Commune de ANNOIX 

On distingue trois types de paysages orientés nord / sud 

les plateaux à l'ouest, 

les coteaux au centre, 

la vallée à l'est. 

La vallée et les coteaux sont ponctués d'espaces boisés. 

Carte communale Rapport de présentation 

le centre bourg est installé sur« l'éperon» formé par la rivière l 'Auron. Il est bloqué à l'ouest par le lit de la rivière, au sud par 

un espace boisé et à l'est par le coteau. 

La voie principale de circulation a coupé le territoire communal en deux selon une diagonale orientée nord-ouest / sud-est, 

indépendamment de la configuration du milieu naturel. 

B.E.-A.U.A. 
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Commune de ANNOIX 

Trame bleue 

Trame verte Trame viaire 

B.E.-A.UA 

Carte communale Rapport: de présentation 

DIAGNOSTIC ET ENJEUX / Planche 2 - Cartographie thématique 

N 

.. ~ 

La vallée de l'Auron marque la limite communale à l'ouest, bloquant ainsi 
tout développement de l'urbanisellon en ce sens; 
Les masses boisée& sonl présentes au nord du territoire, sur le plateau. 
mais également en limite sud, de plus, elles accompagnent le cours de 
l'Auron (riplaylve); 
A l'exception du domaine de Feularde et de quelques exploitations agricoles, 
le bllli est groupé autour Cie l'égllse, avec quelques extenaions vms le nord, 
au lleu-dlt "L'Homme malade", qui marque le début de l'urbanisation sur le 
territoire communal en venant de Bourges; 
La trame vialre, à l'exceptton des RD 2076 et RD 953 qui traversent te 
territoire communal du nord-ouest vers le sud-est en s'affranchissant des 
contraintes topographiques, se fond dans le paysage de vallée où le bourg 
s'est initialement implanté. en bordure du coteau est. 

Synthèse 
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COMMUNE DE ANNOIX - ÉLABORATION DE LA CARTE COMMUNALE 
DIAGNOSTIC ET ENJEUX/ Planche 3 - Schéma d' interprétation paysagère 
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PATRIMOINE NATUREL (FAUNE ET FLORE) 
La commune n'a pas fait l'objet d'inventaires faunistiques et floristiques visant à l'identification de Z.N.I.E.F.F. (Zone Naturelle d'intérêt 

Ecologique Faunistique et Floristique), ni de zone Natura 2000. 

Cependant, le territoire communal présente une variété de sites de qualité correspondant aux grandes entités géographiques identifiées 

précédemment et notamment la vallée de l'Auron et ses plaines inondables. 

Les forêts et boisements 
La loi d'orientation forestière n°2001-602 du 9 juillet 2001 s'attache à promouvoir le développement durable en reconnaissant d'intérêt général la 

mise en valeur et la protection des forêts dans l'ensemble de leurs fonctions économique, environnementale et sociale. 

La surface boisée de la commune est estimée à 126 ha, avec un taux de boisement de 10%, en dessous de la moyenne départementale et 

nationale. 

Eu égard à la faible surface boisée de la commune, il est souhaitable de préserver les petits boqueteaux, plantations d'alignement et haies 

présents sur le territoire. 

- Description de la région naturelle forestière Champagne Berrichonne 
La commune d'Annoix est située dans la partie occidentale de la Champagne Berrichonne. Le paysage est de type « Champagne » aux larges 

horizons, coupés de quelques haies ou vestiges de boqueteaux épargnés par les défrichements où domine la grande culture céréalière. Les 

fermes importantes, « les domaines», sont isolées au milieu de la plaine, installées chacune autour d'un puits. 

Le taux de boisement de la région Champagne berrichonne est de 13.3%, ce qui est faible. Cependant, il y a quelques décennies, la 

Champagne berrichonne était la région la plus boisée du Berry, mais les défrichements, importants jusqu'en 1970 ont sérieusement amputé les 

grands massifs forestiers ainsi que les boqueteaux, haies et arbres épars de l'ensemble de la région. Les forêts relevant du régime forestier 

occupent 5 877 ha (dont 2 364 ha en domanial, le reste en communal) soit 19.6% de la forêt de production. Les forêts domaniales les plus 

vastes se situent à l'ouest : forêt de Thoux (1550 ha) et de Saint-Igny et Charbonneau (262 ha). Les structures dominantes sont des mélanges 

de futaies et de taillis (72.5% de la surface) avec comme essence dominante en futaie les chênes rouvre et pédonculé. Les futaies pures de 

chêne rouvre, pédonculé et pubescent couvrent 11 % de la surface, en particulier dans des peuplements en conversion ou les futaies des 

massifs des Abbayes, de Soudrain, La Roche, Saint-Igny, Charbonneau. Les futaies de pins sont rares (3.2% de la surface). 

B.E.-A.U.A. 13 
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MILIEU GEOLOGIQUE/ CARTE DES ALEAS RETRAIT GONFLEMENT DES ARGILES 

- Mouvements de terrains consécutifs à la sécheresse - carte des aléas retrait, gonflement des argiles 

Définition 

Le retrait par dessiccation des sols argileux lors d'une sécheresse prononcée et ou durable produit des déformations de la surface du sol. Il peut 

être suivi de phénomène de gonflement au fur et à mesure du rétablissement des conditions hydrogéologiques initiales. 

En climat tempéré, les argiles sont souvent proches de leur état de saturation, si bien que leur potentiel de gonflement est relativement limité. 

En revanche, elles sont souvent éloignées de leur limite de retrait, ce qui explique que les mouvements les plus importants sont observés en 

période sèche. La tranche la plus superficielle de sol, sur 1 à 2 m de profondeur, est alors soumise à l'évaporation. Il en résulte un retrait des 

argiles, qui se manifeste verticalement par un tassement et horizontalement par l'ouverture de fissures. Ceci se traduit par des fissurations en 

façade, souvent obliques et passant par les points de faiblesse que constituent les ouvertures. Les désordres se manifestent aussi par des 

décollements entre éléments jointifs (garages, perrons, terrasses), ainsi que par une distorsion des portes et fenêtres, une dislocation des 

dallages et des cloisons et, parfois, la rupture de canalisations enterrées. 

La commune n'a pas fait l'objet d'une prescription pour ce risque, néanmoins, une partie de son territoire est affectée par un aléa faible (source 

BRGM). 

Il est recommandé, dans l'ensemble de ces secteurs ainsi Identifiés, et reportés sur le document graphique de la carte communale, 

d'effectuer une étude géotechnique du sol à la parcelle; toutefois cette étude ne peut être imposée par la carte communale. 

B.E.-A.U.A. 
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règu!arisatlon du régime des ft"ui-· rèi1hrnfm111Uan Oll!g NIPPfl& GOU.arr.1tne1 
Le zonage de ta carte commumi.e doill prendr• •n compte SH zona& humtd1s. an 
iHll~ilnt ~- dispo'$iti0t'ls- •PPltJpti"• poor en .,.ur,r ta pro1tdk>n. notamment .. 
clauame:nt e-n zoot n1tur11hl t.tuctl 

Le S D.A G.E. LDH+Brel1gne prààu que pou, ~rmettre une bonn. ge1l)Qn dH 
zones 1nondab~s. il&~ n~ssan de . 

préstrv~r 1ei capacith d·eco1.1lement tf d"t1cpi1nte0r1 de crue. pour ne paa 
aggraver tas n&qu1s po~ 1•1 zon•1 üuff1, à ramont •ta l'•val. 
Mr.rm,ne, d,mss IH zanu de lone variabfWt des cot.1rs d"eau, oo fuNau a 
nnetneur duqU1t la prionte sera 1a1u.é1 aux deptacemen1• du bfas ou dl:t
meJnctr••-

Zo~ do R•ponilton dH Eou• 
La c:ommun• est ClaSIM!e en Zon• de R:èpart'1km d&s Eaux du bll5151n du Cher 
Ce c:l1Ss11rnet1t ,n Z.RE ,..,98 a m,eux c~,ntr6t., les ptélèvem.-nts d"••u ,rin da 
11!ril•urM raqurtibte 1trùre la reuource el les préitvem•nts. Il • pour condq1.t1:nce 
pnncipalé de- r~n1orcer te rtglme de dtdara11ôn èl d·a1.11ortsation de• prêlàv@mtnts en 
eau:. Ainsl tolft pr-i:tjvem•nt •si $0l.l'lllS i 1u1oriulion ~s IOfS qu'il cttpaue une 
capacite- de Bm3ih &t .-i Oèclar•tton at w capaclh~ e6l inférle'-We à 6m3lh 
Aucun nouveau P'l&lé..,e,meril ~ pourra êtr6 auton,g,e d11ns cent zone 

L•tr•mebloUe 
La commune esl ~rcourue, par t 1 km de cours d'eau clns,1 en deuxieme e11légorie 
p1s,c:1oolè. lt c::outs <fH1u prmetpai est rAuron. cette rrvièr• e&t marque9 par un 
recalibrage qui II èlar91 le ht du cours d'••u, ce qui rend le• conditioflli 0111 V'le 
,1quat1qun diffM;lhl1 ~n ~& d''ti•ga m•~ du fait d• i.. 1':1111:H ügne chau 

L•• p, .. clipt1on• du s O.A.G.E. • Lotrw-Breta~no • pn!awnl que· 
la rer.t:auration et l'enlr•Nn riguhf doivent ~re fê&llws pu du lectimqt.111 
de rem1lun1t1on mod9-rn• ffllégrint le& e1111gtnc .. oe l'hydro~loglè, •11'1.i 
que I.J limitalton et. leutrophlution, UM IIGCroftfl IH dincts Hdimentaires. 
il convient de mainlen.r de dëvw-loppe,r al d'enttetenlr le lo11gi det- petl:1 COI.A 
d·eau à écoulttmenl .. nt une v.gétation nvulilre, notammant ,nn CM Mmhr 
l'eutrophrsation, 
le~ trav .. ux d'•ntt•ti~ •l dl: NltlutltlOJ'I ôK cou,.. d'e•u viunt .t dimlm.111r Ill& 
r1SQue1 d'embictes el • a~llorer les koui.m.nta. là où jMlffll de vn,vn 
menacH pour tir& zonec. urtan,11M•. li nt ~ qu. CH tflVIIJll doivent 
t:tre rnt10!M avec oeaucoup- de pt'Kluoon 1~n d'•viter 1'1Rf0001fflf!lnl da ta 
hgne cf tau en ètiaga ou tout• attetl'lte grave i la ncheRI' f colo9iqu. du lit et 
elU • lilK 
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DIAGNOSTIC ET ENJEUX/ Planche 7 - Contexte environnemental 

Les fort!• •I 1>91Umenll 
La loi d'orientation fore-ltiert n'2001-602 du 9 Jt.illtl 2001 1'atta<:lla Il promou"o1r le 
~voloppornonl du,.blo on reœnnolsNo. d'inlér&! g6n6rel i. m;.., on valeur ot la 
protection des ror~ts dans rensemble de leur& ronctaon• econorn.tque. 
envWOttn•meotalt et IOQ.lle 
La IUfface bol:Me de la commune- elt .eltlmé-e à 126 ha. avec un taule de bo~ment 
da 10%. en deAOus dé Il moyenna d&partarnerital• •t nahoo81t 

Eu égard à la la1ble &lmlica bal'He de ~ c.ommune, tl e&l aouhaitatl~ de prf'str.ier 
lea petits. boquete,aux. pl•ntalJons. d'allgnemem et h•1&$ pres.enl& wr le t&rntoire 

IJICJU!ictt 
Le Sc!Mma ™portemonlal de• car,-,n 1pp,ouv6 le 7 mon; 2000 djfinil dH 
onentabon1, et des ob.)ec:Ufli &vflc le&quels let aulorisaUon& d'e'.ltploltatior, de carrière& 
do11Jet'lt iittit -compa1ible1 
L• uc1•ur d"Annouc ta.il "-11 d1 giWrMnt1 ponctuela de r;;atc:airn :11ie1 m~rieur& 
tn1ér-.s1.aot1 peur des appheatiol'I.I lellJes qu:e ehnentetie et granulflt, 

Par.11-.1em1nt, li- •xlat, Il.Ir ~ lemtoi,- communal d'ancieMK c,ullllrw• dont la 
ptêteni;:. eM plus 01.1 moins connue ll!l cartographiee_ Pour celles qu! le IOnl. e0e5 
seront c1aW91 en zone naturelle stricte dans le zonage de la carte communale. 

B11au,s otlure:li 
L• c:ornmun, n·..t paa couvert• par un Plan de Priiv,:intton dff R11qu,-1 tQturelt. ou 
Technolo91quH prncnl ou approuve l ce ,t0L1r 
En et,. ~· c.onœcn111 1ft r1squ1' 1.14': .aux m,:nNemerrts de lei r••ni. la commune est 
touchlie pac de. l'aléa faibli. 

\ 
\JI, ,1 
\ .. .~ 
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HYDROGEOLOGIE / RESSOURCES EN EAU 

La loi sur l'eau du 3 janvier 1992 a instauré deux outils de gestion des eaux : 

- le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux (S.D.A.G.E.) qui fixe les orientations fondamentales à l'échelle des bassins 

ou groupe de bassins hydrographiques. 

Le territoire communal est concerné par le S.D.A.G.E. notamment par le bassin Loire-Bretagne. 

- le Schéma d' Aménagement et de Gestion des Eaux (S.A.G.E.) qui détermine les modalités d'utilisation et de protection des ressources en 

eau et des écosystèmes aquatiques à l'échelle des unités hydrographiques. 

Le territoire communal est concerné par le S.A.G.E. Yèvre-Auron. 

La carte communale doit donc justifier de sa compatibilité avec les orientations fondamentales d'une gestion équilibrée de la ressource en eau 

et les objectifs de qualité et de qualité des eaux. 

Les rivières. cours d'eau 
La commune de Annoix est parcourue par 11 Km de cours d'eau classés en deuxième catégorie piscicole. Le cours d'eau principal est l'Auron. 

Cette rivière est marquée par un recalibrage qui a élargi le lit du cours d'eau, ce qui rend les conditions de vie aquatique difficiles en cas 

d'étiage marqué du fait de la faible ligne d'eau. 

B.E.-A.UA. 
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Les cours d'eau et leurs annexes sont des secteurs à préserver et à entretenir. L'entretien régulier est réglementé par les articles L 215-14 à 19 

du Code de l'Environnement, et la police des cours d'eau est traitée dans les articles L 215-7 à 13 du même code. 

L'entretien des cours d'eau revient au propriétaire riverain (articles L 215-14 du Code de l'Environnement). 

Les prescriptions du Schéma Directeur d'Aménagement de l'Eau (SDAGE) «Loire-Bretagne» qui s'appliquent au territoire communal d'Annoix 

précisent que : 

La restauration et l'entretien régulier doivent être réalisés par des techniques de renaturation modérées intégrant les exigences de 

l'hydro-écologie, ainsi que la limitation de l'eutrophisation, sans accroître les déficits sédimentaires. 

Il convient de maintenir, de développer et d'entretenir le long des petits cours d'eau à écoulement lent une végétation rivulaire, 

notamment afin de limiter l'eutrophisation. 

Les travaux d'entretien et de restauration des cours d'eau visent à diminuer les risques d'embâcles et à améliorer les écoulements, là où 

pèsent de graves menaces pour les zones urbanisées. li est précisé que ces travaux doivent être menés avec beaucoup de précaution 

afin d'éviter l'enfoncement de la ligne d'eau en étiage ou toute atteinte grave à la richesse écologique du lit et aux sites. 

Le code de l'environnement réglemente certains usages de l'eau ainsi que différentes opérations ayant trait au milieu aquatique. Dés tors que 

des travaux d'entretien de rivière ou tout autre intervention sont prévus près des cours d'eau, il est recommandé de se rapprocher des services 

de la Mission Inter- Services de l'Eau (MISE) afin de recueillir toutes les informations nécessaires au déroulement régulier des dites opérations. 

B.E.-A.U.A. 
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Les zones humides 
Définition : les zones humides ont un rôle primordial dans le cycle de l'eau : auto-épuration, régularisation du régime des eaux, réalimentation 

des nappes souterraines. Elles comptent parmi les écosystèmes les plus productifs sur le plan écologique. 

On note ainsi la présence de deux zones humides, zones potentielles de reproduction du brochet situées aux lieux dits « Prés Marsiaux » et 

« La Prée». Ces zones sont de type prairie humide inondable et situées en rive droite de !'Auron. 

11 convient d'éviter le remblai de ces zones et d'en favoriser la submersion. 

Le SDAGE Loire-Bretagne accorde une grande importance à la préservation des zones humides et précise que leur « régression doit être 

arrêtée grâce à la mise en place d'une véritable politique de préservation et de gestion ». 

En particulier le SDAGE préconise« d'interdire tous les travaux susceptibles d'altérer gravement l'équilibre hydraulique et biologique des zones 

humides». 

Parallèlement le SDAGE précise que pour permettre une bonne gestion des zones inondables, il est nécessaire de . 

préserver les capacités d'écoulement et d'expansion de crue, pour ne pas aggraver les risques pour les zones situées à l'amont et à 

l'aval, 

déterminer dans les zones de forte variabilité des cours d'eau un fuseau à l'intérieur duquel la priorité sera laissée aux déplacements 

des bras ou des méandres. 

Les plans d'eau 
li n'y a pas de plan d'eau, régulièrement créé sur la commune. 

La création ou la vidange d'un plan d'eau sont des opérations qui peuvent être soumises à la loi sur l'eau. Tout renseignement utile à ce sujet 

doit être pris auprès de la Mission Inter-services de l'Eau (MISE - cité administrative Condé - 18000 Bourges). 

Les plans d'eau n'entrant pas dans le champ de la loi sur l'eau, restent soumis à autorisation du maire en application de l'article 92 du règlement 

sanitaire départemental. 

B.E.-A.U.A. 
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La construction d'un plan d'eau peut-être préjudiciable à l'environnement à cause des modifications de la qualité de l'eau et de la dynamique des 

cours d'eau qu'elle occasionne. 

C'est pourquoi le SDAGE Loire-Bretagne préconisant de diminuer les nuisances dues aux étangs et petits plans d'eau, il convient de: 

- imposer un certain nombre de mesures techniques, 

- vérifier la compatibilité des usages avant la construction, 

- s'opposer dans le cadre des procédures réglementaires existantes à la création de nouveaux étangs dans certaines zones situées en tête de 

bassins versants. 

Les prélèvements 
La commune est classée dans le Zone de Répartition des Eaux du bassin du Cher. 

Ce classement en ZRE vise à mieux contrôler les prélèvements d'eau afin de restaurer l'équilibre entre la ressource et les prélèvements. Il a 

pour conséquence principale de renforcer le régime de déclaration et d'autorisation des prélèvements en eaux. Ainsi tout prélèvement est 

soumis à autorisation dès lors qu'il dépasse une capacité de 8m3/h et à déclaration si sa capacité est inférieure à 8m3/h. 

Cependant, aucun nouveau prélèvement ne pourra être autorisé dans cette zone, sauf pour motif d'intérêt général, tant qu'un meilleur équilibre 

n'aura pas été durablement restauré entre les ressources en eau et les usages. 

Autre conséquence importante, pour l'ensemble des prélèvements soumis à autorisation, une consignation mensuelle des volumes prélevés 

doit être effectuée et transmises une fois par an aux services de l'Etat. 

B.E.-A.U.A. 
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CARRIERES 

Le Schéma Départemental des carrières approuvé le 7 mars 2000 définit des orientations et des objectifs avec lesquels les autorisations 

d'exploitation de carrières doivent être compatibles. 

Le secteur d'Annoix fait état de gisements ponctuels de calcaires lités inférieurs intéressants pour des applications telles que cimenterie et 

granulats. 

Parallèlement, il existe sur le territoire communal d'anciennes carrières dont la présence est plus ou moins connue et cartographiée. Pour celles 

qui le sont, elles seront classées en zone naturelle stricte dans le zonage de la carte communale, pour les autres le présent document attire 

l'attention sur la nécessitée de procéder à une étude de sol préalablement à toute construction en zone U constructible mais également en zone 

naturelle N, dans le cas d'extension de bâtiments existants. 

B.E.-A.U.A. 
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PATRIMOINE ARCHITECTURAL 
1 

ET ARCHEOLOGIQUE 

Rappel historique 

Sources: 

Carte communale 

Carte archéologique de la Gaule - Le Cher 18 (J-F. Chevrot et J. Troadec) - 1992 

Le patrimoine des communes du Cher (Flohic éditions) - 2001 

Rapport de présentation 

L'aqueduc de Traslay situé à l'est de la voie romaine Bourges-sancoins, remontant la rivière de l'Auron atteste de l'occupation romaine 

du site dès l'époque gallo-romaine; la commune est traversée du nord-ouest au sud-est par la voie romaine reliant Bourges à Sancoins; 

L'aqueduc passe devant le moulin de Feularde, puis à Baugy, il coupe la route de Levet à Baugy, traverse la commune dans la direction 

sud-est/ nord-ouest sur 3 km. Il est visible dans le fossé de la RD 71, à 200 m à droite en direction de Vornay. 

Au XIIe siècle, fa paroisse est fondée, placée sous le patronage de Saint-Pierre et relevant du chapitre de Bourges. Ce chapitre qui 

possède un moulin sur l'Auron, obtient de Louis VII fa construction d'un four en 1169 ; 

L'existence d'une léproserie est confirmée en 1231 par la vente de 7.5 arpents à la maison-Dieu de Dun-le-Roy, l'établissement est 

détruit vers 1600 ; (peut-être en rapport avec le lieu-dit « L'Homme Malade ») 

En 1380, au nord de fa léproserie, « la grange de Feularde » accueille un groupe d'habitations dont un château de nombreuses fois 

détruit et reconstruit. Le château actuel date de 1902 ; 

En haut du bourg existait également un château dit« du portail », de cet édifice ne subsistent que des vestiges de construction (confère 

rue du bourg portant le nom chemin du Portail) ; 

Aux XVIIe et XVIIIe siècles, Annoye devenu Annois tire profit de l'atout majeur que constitue la rivière d'Auron en y installant de 

nombreux petits moulins répartis sur les deux rives (Moulin de Feularde). 

1 Extraits du « Le Patrimoine des communes du Cher » - Flohic Editions, 2001 

B.E.-A.UA 
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Patrimoine archéologigue 

Conformément à l'article 6 du décret n°2004-490 du 3 juin 2004 et dans l'attente de l'édiction d'un arrêté de zonage archéologique, le maire a la 

possibilité de transmettre pour instruction, au Service Régional de !'Archéologie, les demandes d'autorisation d'occuper le sol et les projets 

d'aménagement de toute nature situés dans l'emprise des sites archéologiques indiqués. 

11 y a lieu d'attirer l'attention sur les découvertes fortuites et sur leur déclaration conformément à l'article L 531-14 du Code du Patrimoine portant 

réglementation des fouilles archéologiques et de préciser que cette réserve est valable pour tout le territoire de la commune. 

L'article R.111.4 du code de l'urbanisme précise que « le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de 

prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou 

ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages 

naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales». 

Patrimoine architectural 

Sur le territoire communal, un certain nombre d'édifices présente un caractère architectural et patrimonial de qualité, les édifices suivants, à 

titre d'exemple, sont représentatifs de cette richesse. 

Eglise Saint-Pierre ,(XIIe etXJXe siècles) 

B.E.-A.U.A 
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Sous le patronage de Saint-Pierre, la paroisse relève du chapitre de Saint-Outrille du Chateau, avant de passer en 1123 au trésorier de la 

Sainte Chapelle. Vendue durant la période révolutionnaire à un particulier l'église est transformée en grange. En 1837, rachetée par la 

commune elle est restaurée et rendue au culte. En 1862, il est désormais possible au desservant de résider dans le presbytère, toujours en 

place. 

Domaine de La Feularde 

Château de Feularde (XIV au XXe siècle) 
En 1380, le domaine appartient à Guillaume de Chauveigny. Le fief relève alors de Boisbuart. En 1630, il passe aux mains de Paul de Nihelle, 

procureur au siège présidial de Bourges. Le château est laissé à l'abandon à la fin du x1x• siècle, fi est totalement reconstruit en 1902. 

Chapelle du Sacré Cœur - vers le XIXe siècle 

Ce petit édifice néo-gothique, dédié au Sacré Cœur de Jésus, affiche la statue de ce dernier dans une niche de la façade d'entrée. De même un 

vitrail logé dans la lunette centrale du chœur rend hommage au Sacré Cœur, lui-même logé sous une arcade gothique trilobée surmontée de la 

Jérusalem céleste. L'intérieur de l'édifice est largement éclairé par de grandes baies brisées flanquées de chaque côté de la nef. Les chapiteaux 

classiques sont ornés de motifs végétaux ou à crochets. 

La chapelle, construite sur un plan basilical simple se termine sur un chevet orné et consolidé par des contreforts intercalés avec les ouvertures 

éclairant l'édifice. 

B.E.-A.U.A. 
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Batiments conventuels-vers le XVIIe siècle 

Cette longue bâtisse est à l'origine un bâtiment conventuel du château. Son toit très pentu et couvert de petites tuiles serrées et caractéristiques 

des masures de la Champagne Berrichonne. 

L'analyse architecturale du bâti présent sur le territoire communal montre les différents types de constructions existantes et leurs richesses. 

ensemble agricole moulin mur de clôture 

B.E.-A.U.A. 
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équipements publics mairie école grange portail et mur de clôture 

ensembles agricoles de très g,rande qualité maison de maître et dépendances 

B.E.-A.UA. 
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ORGANISATION URBAINE 

Le centre bourg est installé sur« l'éperon » formé par la rivière L'Auron. Il est bloqué à l'ouest par le lit de la rivière, au sud par un espace boisé 

et à l'est par le coteau. 

La voie principale de circulation a coupé le territoire communal en deux selon une diagonale orientée nord-ouest/ sud-est, indépendamment de 

la configuration du milieu naturel. 

Le bourg de Annoix est caractérisé par sa densité. L'urbanisation qui s'est d'abord développée autour de l'église et du presbytère, le long de la 

rue Saint-Georges, s'est progressivement orientée : 

vers le Nord en direction de la RD 953 et le lieu-dit« L'homme malade», le long du chemin des Tians nains et le chemin du Parc qui 

contournent le parc, 

vers l'est, en direction de la RD 953, le long des voies d'accès perpendiculaires à cette dernière: notamment la rue de Valdéon, le 

chemin de Château Gaillard et le chemin de la Perche ayant connus un développement moindre. 

Les potentialités futures se trouvent principalement dans les espaces restés vides au sein du bourg « élargi», et dans la continuité des 

développements récents au nord et au sud est. 

B.E.-A.U.A. 
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DIAGNOSTIC ET ENJEUX / Planche 4 - Perceptions visuelles du bourg 
Vues d'ensemble du bourg 

Vues internes du bourg / espaces publics 

t - ' ........ 

Entrées de bourg 

B.E.-A.UA. 
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DIAGNOSTIC ET ENJEUX/ Planche 5 - Analyse de l'occupation du site et du bâti 

Ensemble MIi du Ch.lteau de ~ • . 

Emiemble bit/ du Mou/ln de Feultlf'de 

1!1ppel historique 

Sour<oo 

œn.~q~d•J• G•~-L•Chel' 18 (J-F C~r,nt.tJ. Tro.Jd«J· r992 

L• ~ dn oomiT1tJM• dv Ch9,'(Flolvc "1ihon.lJ - 2'001 

L'aqueduc do Tral!Nly 111..- • IHt de !1 YOltt '"""'"'' BourgH-unooms. 

remontant te rtvière de l'Auron atteste de l'occupation rom•1t1e du lit~ c:UI• 

J'épaque gatk>,-ronu11trte : ~ commune e.t tra't'er-. du nord-ouelil au a.ud-e&t 

par•• vo1, rnm«ine r1Nant Bot.rva• à Sanc;:otn1 : 

L'aqueduc p,- devant ltt moulll de ftulardo:, pu,.• Bougy, M coupa la rovlt 

dt L•Y•I i B•ugy, tra't'eru 11 commun1- dina'- d1r.dEn •Ud-9-', nord-OUI-' 

,..., 3 km. U .. , YISible dan, le fou de la RD 71 

Au Xtlo s11!t<:11. !a pan>t ... est fondée, plA<:4o IOUS le pa1rona91 de Sa•ll

P•rre et relevant du chaplre de 80l.lrge5. Ce chapitre qui possede un mou~n 

sur !'Auron. obfiant d1 Loui1 VII i, c(mttt1.1ctiOt1 d'un four en 1169 

L"e>üetene41 d"une léprosene nt conflrmh en 1231 par il! vtnll' de 7.5 uperts 

à• m1llon-D11u do D<.in-le-Roy, 1·•1abl..amont ut délNil vota 1600: (peul

•tre on rapport"""" le hu-d~ c l'Homme Malade •l 

En 1380 . .u nom do la ll!pro .. rle. • la grange de Feularde• 1cruHlo un 

grou~ d'habtlations dont un cMleau do nombreuses fois Clètrut et 

reconolru~. ~• <::llfoteou ectuel dote de 1902 

En hal..t du tiourg •Ki.tat tgalement uo c:!latt1u dl • du portail,. de cel 

fidtrlci! ne ttJ~nl qU9 des vesbge• de conltrud~n {cor-fàrt rrJ11 du bo1..1r,g 

por11nt le nom chemin du Pon.il) , 

Au• xvne et XVII~ Ncies. Annoye devenu Anno11, tire profit de l'atout ma1eu1 

que constitue 18 nvière cl'At..uoni er, y tnsta~ant de nombreu)( petits moulins 

repartis sur les deuw nvea (Mouttn de FeLmlrd&l 

Ball caractérlsllqua du centre bourg ancien 
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LES COMPOSANTES DE LA COMMUNE : DONNEES STATISTIQUES 

B.E.-A.U.A. 
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DIAGNOSTIC ET ENJEUX/ Planche 8 - Contexte socio-économique population 

En 2004, ta (OffiMurie de Annoot comptait 238 hdOit.cmU. 
•11,nooi: VOit sa PQP1.Jlat1on diminuer toe'-01 f!bk!iht.-nl ~1s 1990. Ctttc s,tucrtion s,"cxpoquc ffl 
pr1rt0ptilernent par~ sokk, m19to11t:U1re ~àtil depuis c~ date:. 

holutiotl "" ,,, _,,,_ : 

lll82 1990 19519 2004 
!wul,,wo (s.o,,s dot.Ibie COO>p<é) 

286 282 263 238 

1975-1982 1982·1990 1990-1999 1999·2004 
b'Oll,Jt,On t~-ctr?S1t~11re •29 4 'Il, ·14 % ·67% ·95 'li.. 
l)\fJl dt *a.tf.<JO annue~ moyen 
ltu(lfl ,r.i~.1.~ 

•3,73 % -0,18 'li. ·0,77% ·1,9'll 

v,rt.:borll ca. la population 
de: 1•,s • 1m t"V1lilurs abotlue~ 

• 1fTl·lN2" . 1N.1,1ttl ,IN,tfft 

l::volubon CM la population p,,r tnoncltff env- entre 11190 et 1'911 

ü.~li<!."9r 
0 à 19 ans 
20 è 39 an& 
40 è 59 an• 
60 é 74 an~ 
75 aine ou+ 

rtau• moy- annu•lal 
AhnOfa ~Mr 
-1,8% -1,2 ',I, 
--4,3 ~: ·O.~ '"l(, 

•4 0 % +1,6 % 
-2,3 ',:. • 1.0 % 
-11 'l<. +1,2 'li. 

Fu1nc1 
-0,5% 
·1.6% 
-+1 .1% 
+0,9 'Il, 
-t0.5 % 

te\lDltitiOn df! 1~ poputation Pdr ttdnt~ d"il()e entre 1990 et 1999 fait Jl)il\ff<1ir,·~ un lêgef' 
\not"ffl•S'il;'ment de \a pooolatJOl'I qui demeure ma1Q1é tout JeUne. 

En off.t.. rel.'Olut1on oar tranches d•,&g,o fait o&pp,mtilfe une a1.19me nldllon umQuc-n~t ~ l'9 
populotlon <le5 40•59 •~ ( +~%). N&anm(>I"" I• bal,.., de< 114bitants ~ motns d• 40 "'1S atto,nt 
6,1%. 

De plus, l'indice O. JeU!l"S!,e' { l,82) en 19~ o\d<t seoslblement <upêtieur à l'm,c• ~tomental 
f0,86) et a l'1ndite national (1.15). 
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Éll'Olln.lon du nombN de m•n•g•t: 
1N2 

"2!1bre~ 92 
Tolll"': n1,1pt1._1r ~ ~ 3.1 

Evo4Ub0!1 inttt•t.~itt 
~~~, 

ti!lo tttt ZOG4 
gs ~ ,02 
20 l.7 2.3 

tt117-1'1t0 1lt0-1'tt IH-.:!004 
+.&,3 '4 +2,1 % +,(,1 'K. 

Y ~Uf.lfl «b'N de li lutTillll.lDc dl-~~• dlrn4!'1Ut- ~ ~ JJO,,,d~ dul"hl. 9'.>r~io-~ 
~ Jgg() fl liX.M (fl'-9"\' uri,e M,yrltffiUl~ ~ 19991. 

Le taux d'at.tMt6 .t b.if"" d'm-won qua:IJ'i: po.nu. œ PQLl'Ci:!nt~ -.t"'.r~ 1999 t:t .200... En 200tl ,• 
·~t *" -.ffd: dt, 67.~ PDl,,f' li CC,(nflltJllt' àf! Ar1no111 

Lt! r.uu1l.lcr dt nl!étldCJCi' à ,~-~111~ "1,rb rnodt,:,toe,1Nt:<1t 6UIIJl11c:tltt "---t,trt:' 1902 M: 2004 (+10 
~IC~\ , ~ PfES c:k: +ll.-1\.), h1.ll!' .-;1i.:1rta11ob1, 1i-wtt.t: au.i ~lf-,Qlnt'111C" yt,'~,el. Ili dt:· 
luh,•t»(4lou,, 

SI t,. t~11 dé (hÔmflJè ~ rte infelWL" ~ mo,,eor . ..., ~ru.""1.t.-.h1! ef 1"'°"'1liall' 1 • .....,-..·.._ .. u 1999, 
œQUl1 utle ~,.. il I double. __ , 

1990 11199 2004 

t ~ to.d <.Olr~ • IH' t.1 ,0(W',p(,IIIIOl'I t c,rnmun•,t; 
Ott m .. --w,n IJ~ ...... IBI.,. 11irl 1 

C_...,_.., •• ......... , Ill" lt!JI ~ Hl IIN l!ll m 
116 

125 111 
\19 HO 

" 
" 

Sourt• lffSff 

.r 

All6Hfhlio'14a ta PQpYll~Wll\ 
Hr .... •ntr• 1IIO •I lffl 

• •r.r.• 

01 ...... ,~.,.e,1 . 
CQmm1,1,,. 1M ~noh1 

-' ( 

5),1% ]t0% 6k 9~ 
4,9% 4,8%, 9,1 "K 

a s.ct.ain; d'•tt:Mtë 

~--/1*--pllr~--,,,_,_, 
Ga""9<><1e soc1o-p,--...11c 1990 11H Î01Klanc,t Ct,e,, 
Aqnculteurs, •i<ploillon,. 8,3~t 0~ " 2 5• .. -·· CDmmitfÇent:6, chehl •. 2 % B l'., " ,( 7: 
c::l11nlr.11s.tt1-
Cidre.. prolotMOlt$ lfltellecwetlM ,2.s • .. • 2 ." " s.a · .. 
ProletllOO& ~ia1re1 25% 25 ':4 + 12 1 ... 
lèn1)1oyk 4.2~; 4.2 ~·~ + 99 •., 
o""""" 25~ 211.2 '<. " 21,6 ·, 
RnlfMil.l 12.5% 25,. ;tl 36•~ 
AutrM en, ..... 2 ~~ " 7 1 ~~ .. 
A ncœt"51 ~ de LI UitEQc,ie: œ\~.-n~ J~ct 19'1'.a, ~lt ~t 'IOt.JfJI.K'i 
~~. ~ 2..~ P.""' 1ft dm de~ du cikwttmffY. du a.c .. 

I..A <.lt~c,n- r,.;, ~ •1: "Otofr-•1'Q'"'· "HMI«.~~. , YIJ ~ r~•~,un d·M~r œr, ,. 
lomntlKlo".' df Annoix (~.l~ ~o 1999), .,lkw\ QiJ'd'c! r~ 5.8 ~ dO! l..li popul.tbon Kth4 az:tr 
iedtwrt~du°"'r. 

La ~ 'OC'S e1nplcvef ~ ~rit SOùS--rQ')I~ "ltl'li r~ttr- ccrnrr:l..fl(-. W"" ~pon ~ 
1·~~~-

&'lhn. ,t nct.,"lbr(, Clé rffi"fttès $.~n ftwte M'Sk. ~ s·u n'ffle,in( pae; i,. n.a~ Oè 1.1 "'°"~r.r~ 
-136,<'llopou,- .. ........,,,,,.). 

1.5.Mill'---(-------·d·-1, eomm .... 11o- u..., ci....,,1111 ou or..,_ Eli ,_ ..... ..... ...... ~ 14, 34"" 
\.~Il' d'"~cnt,~ i\5,7 '-
dc 11 ~ lOIM! d ~ . 7'1,8'~-
dli ~ mc~M. 85,7 ~ 

En 1999, ~t 1°'.J'Mt die1 PftSOfl'lCS ayAnt uri empkJ b".-v.aiikint dlin5 \t commi.n.c oc k:;..,. 
hc!udto~t>.(otCJ,Nde'I ~ duOltf"tr1vilMW'ntdMK !eu'"a:ll'T'C'rJU"X'dt' f1:"S,,d(.nc~1 

1,, not,,r ma,qc, Pnut_ ~ 74,a<k, ~ •tt.ti t:k' A,nrvi,,x trr41IJ.t.nf (1.11'11, la r'nt1'1'l"' tc-r. d'r1'1Ç'<'• 
(37,fll~ po1,.- 1,,1: Fr.a«r ~ 311':i pcNr i,, ~). 

L• mouvement natu,-t 11ntre 1999 et 200B e•t poU:i1 +2 (26 naissances 
•nr•giotr•11 poor 2~ ~O.&) 
Par ailleurs. la muniapalltf • entegrttr• l'amvèe de 37 nouveaux habrtants dep1.11& 
1999, ta..ua111 pl'Humer une .K'IYerlaon de Ill tendanc& du 6GICN! m1gr•to1re. n•'11tlf 
dopull le milieu du 1nnHo 80 
Il Mm~•111it ain~ que li pOpul&tion commuNlle soit en augm111ntatkJn. amorça-nt 111151 
un toumant par rapport a~)t aoRét& précédent•• 
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DIAGNOSTIC ET ENJEUX/ Planche 9 - Contexte socio-économique· logements 

CJ~duPMC<W,-,_: 

R-,i•rtit/on du parc pat c•,._,. de logement: 

Cllt,tgOttH 

" .. ~ 
ltisldfflcal 
prlndpaleo 
lt ... ld
~·I~ 
l.o!iefflenta 
vacants 
P•rc totaî H• 
log-lS -,.~, 

CommuM·Î:h! 
Cal~ lm 2001 - ~ ivolutlol\ 

ci. ~ t l , .J~(2005~_, ........ ts ---- ~- !-.'!!!. t - t_'l!, _ _j __ ~. i 'Il, 
l.lt~ 116 n,..,. JOB i 'llo 1 106 ' 'Il, ! •Ut 1 ·B,6'11, 
prtnclpo~, \-·--·· .• · l .j t -
~~ nr n~ nr lft~I nr ~in, fnrtMt 
l.~ ..... R~+----+~~---- r 1 
•aca- . "'---",'Il,·•···"' j_nr'llo -"' - -1. ~ n,-'11, 

'•rc toW.,. · 130 """ 109 ' 100% 1 125 j 100% ' ·5 ; ·3,ll'lllo 
fovemenU . : -~-- ... l l I t. __ .r. ~..,... .. ..,......,. 

htvtkHtN •••uch,t•fv..,c .. ..,..11111Mt.•~1,. ,.,.,,_. 

e-... -0. ...... ,. 

llt1tW~t Dl'---· Mt*-• L .... 111o•l'lhl --~ 
•• C'Oft .... 

~ nombre œ logements ae la commun!! oe Annçuc a ~t ~é- depuis 1982 (entnP. 
1990 et 2004: +7 logemonts <oit +6,l'lb). CP!t!' -... ,onr..,.. p,1o<;p.i."""" les.-..,., 
pnnapa;,,.. LI! oomoo, des .....i~ .. "'""""''" et des~ v«Ol'ts est =~ quant a lti 
stable """"~ 1990. 

Les O<>nfffl Ftloo:,m 2005 rcnt -•itr• pour i..., part une b>lsse du nomb«! de ~ 
pnnc,pal ... 
A nou , aue .. 1<>1 Filocom, en 200S, S3% des rklc!ences p<l'l<ipales oot ~ ar- ;riant 1915 
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Nivuu• dol confort en 1999 Anr>DI• a. , ........ na- d,o 
c;onfort 

NI ba:z!, nj ~. ri WC A 0'11, 1,7 'lb 1,)% - 1% KI tial<ln. ni - , WC uniquement l,S % l.J'll, 
A :..r sam concort 

Bain, Douche, O<\b 1,6 'lb 2,2 'lb 
s. ... wc -!- B confort 

!l<llgfl/do<Jcno,WC 38,8 'lb 18,5 'lb 13,8 'lb = 
$an<d\ouff"9"<r!ll<>I C ::::. tout confort 

ll<lign/d<>.Jmo, l'/C, ctia1ofla9" r"flllt.1 60,2 'lb 76,7 'li, 81,6 'lb 
C 

".tlul!:* INS(F ~" 

Le J)ll't de ~ pno<ipal,,, de 11 commun,, d• Annoi>< po<it ~ q..,.;r.; de confortable. En 
olfet, 99'!', dos ~<Ion< .. prin<lj)lle, 'iMt ~ <oro>rt (pour c<tto mEm< cattgono œ -..u l!ll>it 
en 1999 de 95,2% • rw,.11o <lôportomontat,,. En 2005, I! nombn! de lol}tments J)Oll'flfi<'liemcnt 
indign<s <ta~ de 12, œ qui "'l)t'ésent• un mix do ll,3'11> des l!1'PP, lnferleur • la morenne 
~rt•mentalo (13%) et ~i.,.. ou taux natlonal (~)-

Ohrcloatlf-

D'aprts les doonl!es de l'enq~ • PlS 2006 • la "'""'"""' de AnnoiX ne dispose Pil$ de 
logom<nts socioux. 

AuoJn pro)et de cn!otlons de logomen" soclaox. 

u,na,..,... do nombr• CHI permit de conatruff'e dfU'llri par an, mont,• un pK: dt 
crolSMnce polit l'anM:e 2000, r:qrr-npo110lot à l'ouverture i le construction du 
lcli!Merne.rM oommunal 

P1ra~temenl, Il commune est couvent par un PLI-I. qut dannG- le& onent1Uon• 
auivantn pour Il pérlodo 20Q6.201 l : 

une production nauv1 d'en,..irOtl 42 logements pu 1n 5Uf' ca1 6 commune,, 
soit une moyenne d'envn'on 7 k>gemenwarvcommune.. 
un accro-mont 1,.0 ~gu du nomb'1t de logements loalllfl, 
Ill rhtlAtlon de que1Q<,e1 opèr1tio'1$ g<OuptlO, 
lo d6voloppemeol de l'ollre dl lollOfTlents de poile el moyonnt taille, •~n de 
,.pondrt • la demande ÔH dlitohlbltanta •I dU pem>nf'MIII lgtiH q\ti 
touhaltt~ ctemeuttr Ml leur lieu de vie, 
lil co~mm,oon fonctefe pour répondrt aux o'bjedifa de con'ltfuc:t1on q_oi dOfC 
i1r• d'tnviron 4.2 ha par 1n aur oea 6 commune,. aolt un• rnoy.me d'•n\li'on 
0,7ha/anlcommune 

Conatruc6on neu~ 

............... ..,._ __ ,,.,c-._. .. t ...... , ••• 

~-~~ 

O 4'ii:it;·..._ 

' ' 1 
1 1 

l,.j commt.1ne: de Mr"IQO: tSl ln! COfflfflYnll ,,........,._ fflaM ... ~ UM: population 
p1uo,-,._1a ......,.... ...... - . 
t.e-.oo ~·---- et on dênombre ._,..,. o.-.., ~-·-itl...._. 
en11n,.,..,,_..,.,__..,,_,c1o_c1o~-·-

llemminand•ll<lnll 
u ..,.,...,,, .,._ ... O!Sort«l~tlomduPU1 sut.....,,,_.... ffl - 24du

ctocument T°"'l!lolt, re< ob)octll, bit~·"" -" los 6 '°"''""""' ...-- do PLH, '"""""' 
recornlllilrldation'li p,oores à Annoix H dk"r~ Cl·iprt°S- DCUTJ~ KC~ 1~ rTllf"l.lK6 -°""' le co<ndu PLH: 

" ,t<a,1 10.< ... -. do prwndNI leo ,,_., ........ _ • fo rNf>!ptioo .... rN~it ... 
lndlg ... . 

i .... !,lo - o'oplln,1- t. .!0- MrbliMI de,. .. lttaOt.o lt O" """"°""" o, 
râhablllt.atlo,,deloslomanltl•ocants, 

afin de-~ IUX ~s ~da~ populM1on t('Ul'll:!. ttl ~ crMnc>tir drw.a«; 
.1en, .. u,n.,..ob]edlf i. ....-de..,_ommasoe~-•· 

~ °""""""" dlvra donc ...-._ .. 1111 projet "°'*"nt du ~ lie _, _ltol..., dont li dl-*111 r_., ,...liffll •'llabltat-. ltni r•- oontrai. 
l'WnrtuN à l1urbanNtkffl devta ~r •lhun .a,,. rnod4rie, en ~don~ k-t
~1!11)efn41Jlh d"I: la CCKnmune M,.. pu--~ r11ctv~ rythme annuel~. 
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La commune dispose de 2 logements sociaux communaux, de plus la SA Jacques Cœur Habitat projette la construction de 2 logements sociaux 
en 2009 sur la commune. 

c. Le Programme Local de l'Habitat - PLH 

La commune d'Annoix est couverte par un Programme Local de l'Habitat (PLH), approuvé le 18 décembre 2006. Au cours du deuxième 
semestre 2009, l'agglomération de Bourges engagera l'évaluation à mi-parcours de son PLH. 

Le PLH définit Annoix comme étant une des six communes rurales au sein de son périmètre (avec Arçay, Morthomiers, Saint-Just, Saint-Michel 

et Le Subdray). 

Emploi : Annoix ne possède aucun emploi salarié privé 

Evolution de la population : en moyenne, avec des rythmes de croissance variables, les communes rurales ont quasiment doublé leur 

population entre 1968 et 2004. Annoix a suivi le rythme opposé en perdant environ 10% de ses habitants sur la période 1999-2004. 

Evolution du nombre de naissances entre 1990 et 2004 :le nombre de naissances est en légère progression dans les communes les plus 

éloignées du centre de l'agglomération sur la période 1990-2004, passant de 34 à 40 naissances en moyenne avec un maximum en 2002. La 

commune d'Annoix de taille modeste enregistre un nombre de naissances en rapport avec sa taille démographique de l'ordre de 3 ou 4 en 

moyenne. 

Evolution de la taille moyenne des ménages : on constate une diminution de cette dernière passant de2.68 en 1999 à 2.4 en 2004, signe 

d'un manque de renouvellement des familles. 

Structure du parc de logements en 1999 : malgré leur éloignement du centre de l'agglomération, les communes « rurales» affichent un taux 

élevé de résidences principales (89.3 % (81.0% pour Annoix)), bien que légèrement inférieur à celui de Bourges Plus. Du fait de la présence 

d'habitat ancien et d'un environnement plus rural, critères recherchés pour la villégiature, le taux de résidences secondaires est plus important 

qu'ailleurs (5.8% (9.1 % pour Annoix)). 

Dans les communes rurales, les taux de logements vacants sont globalement faibles, exceptée à Annoix (9.9%). 

Répartition des résidences principales par statut d'occupation en 1999 : la grande majorité des logements est habitée par les propriétaires 

occupants. Le parc locatif est ainsi très réduit :12.6% des résidences principales. Contrairement à la moyenne de l'agglomération, les locatifs 

privés, pourtant peu nombreux dominent largement les locatifs sociaux qui sont quasiment inexistants voire absents à Annoix, Arçay et Le 

Subdray en 1999. 

B.E.-A.U.A. 
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Locatifs sociaux en 2004 et financements 1999-2005: tous types de logements confondus, le taux de logements locatifs sociaux atteint 3.8% 

des résidences principales en 2004. Annoix qui n'avait aucun logement social en 1999 en est désormais pourvu, elle dispose de 2 logements 

sociaux sous forme de logements communaux. 

Répartition par taille des résidences principales en 1999: Les grands logements sont très nombreux (82.1%}, les T3 sont peu nombreux 

(13.5%) et les petits logements sont quasi absents (4.4%). Cependant Annoix possède un taux de T1ff2 qui dépasse largement la moyenne . 

8.2% réduisant ainsi leur proportion de grands logements. 

Evolution du nombre de logements mis en chantier de 1999 à 2004: pour l'ensemble des 6 communes rurales, le nombre de logements 

construits oscille entre 23 et 30 par an. Au sein du groupe des écarts sont notables : alors qu'un logement est mis en chantier en moyenne tous 

les deux ans à Annoix, Le Subdray compte en moyenne 10 nouveaux logements annuels. 

Le PLH a proposé deux scénarios, le second a été retenu . 

Rappel des objectifs moyens annuels du scénario 2 

Evolution du nombre d'habitants 

variation de la taille moyenne des ménages en % 

évolution du nombre de logements inoccupés 

renouvellement du parc en nombre de logements 

construction en nombre de logements 

Orientations principales et rythme annuel moyen de production : 

accroître très légèrement le nombre de logements locatifs, 

réaliser quelques opérations groupées, 

développer l'offre de logements de taille moyenne, 

+64 

-0.55% 

-2 

3 

30 

1999-2004 2006-2011 
--

+75 

-0.55% 

+1 

3 

42 

consommation foncière moyenne pour répondre aux objectifs de construction : environ 4.2 ha/an sur les 6 communes. 

B.E.-A.U.A. 
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d. Les gens du voyage 

La commune de Annoix n'est pas concernée par les obligations du schéma départemental d'accueil des gens du voyage. 

e. Les activités, équipements, commerces et services 

Activités artisanales, commerces. services et équipements 

Trois artisans sont installés sur la commune: un électricien, un plombier et un maçon. Il n'existe pas de zone spécifique réservée à l'activité. 

En ce qui concerne les équipements publics, il existe une mairie, une école, une salle polyvalente, une plaine de jeux. 

De plus, la proximité des communes de Dun-sur-Auron et Bourges pallie à l'absence en matière d'activités, d'équipements, de commerces de 

proximité et de services. 

B.E.-A.U.A. 
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f. 

Commune de ANNOIX 

Activités agricoles 

Equipements, services 

B.E.-A.U.A. 

Carte communale Rapport de présentation 

DIAGNOSTIC ET ENJEUX / Planche 6 - Activités agricoles et équipements 
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f. Les activités agricoles 

La commune s'inscrit dans la petite région naturelle de la Champagne Berrichonne dont la vocation est essentiellement agricole (céréaliculture 

et polyculture élevage), impliquant une vulnérabilité par les nitrates. 

Un certain nombre de bâtiments à usage d'activités agricoles a été repéré et figure sur la planche de la page suivante. Les activités agricoles 

encore présentes dans le centre bourg ne sont pas à vocation d'élevage, permettant ainsi une plus grande souplesse dans la mixité des 

fonctions entre habitat et activités ; Le centre bourg étant caractérisé par une mixité des fonctions entre activités agricoles et habitat. 

La commune d'Annoix est située dans l'aire d'Appellation d'Origine Contrôlée du crottin de chavignol. 

La loi d'orientation agricole du 9 juillet 1999 et la circulaire du 10 septembre 1999, introduisent la nécessaire prise en compte de la mesure 

suivante: l'éloignement : à proximité des bâtiments à usage agricole doit être exigé un éloignement des bâtiments à usage d'habitation ou 

professionnel. 

B.E.-A.U.A. 
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Il convient donc : 

- de privilégier l'urbanisation en continuité de l'habitat existant afin d'éviter le mitage des espaces agricoles et naturels et le démantèlement des 

structures agricoles viables, 

- de ne pas compromettre les activités agricoles ou forestières notamment en raison de la valeur agronomique des sols, des structures 

agricoles, de l'existence de terrains objets d'une délimitation au titre de !'Appellation d'Origine Contrôlée (AOC) ou comportant des 

équipements spéciaux importants. 

B.E.-A.UA 
37 



Commune de ANNOIX Carte communale Rapport de présentation 

LES RESEAUX 

a. L'assainissement 
La commune ne dispose pas de station d'épuration, ni de schéma directeur de zonage d'assainissement. Seul l'assainissement autonome est 

présent. 

La commune dispose d'un système assurant le contrôle de conception, d' implantation et de bonne exécution des dispositifs d'assainissement 

autonome pour la création d'installations neuves, le contrôle du bon fonctionnement des installations existantes est assuré par le SPANC de 

Bourges Plus. 

b. Le réseau d'eau potable 
La commune ne dispose pas de captage d'alimentation en eau potable sur son territoire. Le réseau d'eau potable est géré par Bourges Plus. 

L'ensemble des constructions est desservi par le réseau d'eau potable, à l'exception du bâtiment à usage agricole situé à l'est de la RD 2076. 

L'ouverture à l'urbanisation de nouveaux secteurs pourra nécessiter l'extension ou le renforcement du réseau existant (source Bourges Plus). 

c. Les eaux pluviales 
La commune ne dispose pas de réseaux d'eaux pluviales. 

L'évacuation des eaux pluviales ne doit pas dépasser les débits du ruissellement naturel. 

Les mesures à mettre en œuvre pour tout aménagement nouveau sont les suivantes: 

créer des bassins d'orages pour la régulation et l 'évacuation des débits de l'ordre d'un litre par seconde par hectare aménagé ; 

traiter séparément les eaux de toitures, ainsi que les eaux de chaussées et parkings généralement polluées (mise en place de 

déshuileurs-désableurs pour les entreprises) ; 

dans les lotissements, favoriser l'infiltration des eaux de toiture de manière à limiter les débits dans les collecteurs publics. 

d. La Zone de Répartition des Eaux (ZRE) 
Le territoire communal n'est pas classé en ZRE (Zone de répartition des Eaux). 

B.E.-A.UA. 
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DIAGNOSTIC ET ENJEUX/ Planche 10 - Prise en compte des réseaux existants 
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e. Le réseau de défense incendie 
Le réseau de défense incendie: 

pour assurer une zone de protection efficace, les poteaux d'incendie ne doivent pas être distants de plus de 200 mètres du risque et être 

implantés sur des voies accessibles d'une largeur minimale de 3 mètres, 

les réseaux hydrauliques dimensionnés en fonction des besoins liés à la consommation d'eau des abonnés et la défense incendie 

extérieure doivent permettre d'assurer un débit de: 

o 60 m3/h pour les zones à urbaniser ou agricoles 

o 120 m3/h pour les zones artisanales 

o 120 à 240 m3/h minimum assurés par le réseau pour les zones industrielles. 

Ainsi, « les constructions, travaux, ouvrages ou installations doivent disposer des moyens permettant d'assurer la défense et la lutte contre 

l'incendie. 

L'utilisation du réseau public d'eau potable pour la défense incendie est admise ; toutefois, lorsqu'en raison de la nature du projet, les besoins 

définis par les services de secours excèdent les capacités de desserte du réseau public d'eau potable, le projet doit mettre en œuvre les 

moyens complémentaires nécessaires». 

L'ouverture à l'urbanisation de nouveaux secteurs pourra nécessiter le renforcement du réseau de défense incendie, à partir des canalisations 

existantes de diamètre 100 minimum (source Bourges Plus). 

LES DECHETS 

La commune adhère au SIVOM GRO.CO.CHOM (Groupement de Communes Chargé des Ordures Ménagères) pour la collecte et le tri sélectif 

des ordures ménagères, et ce jusqu'en 201 O. 

Il existe une seule société de ramassage des ordures ménagères pour toutes les communes du syndicat, la société ABILIS, elle intervient tous 

les mercredis. Il existe un point d'apport volontaire au sud du bourg pour le verre et les corps creux. Les déchets verts sont acheminés vers la 

déchetterie de Saint-Just. 

Il existe une ancienne décharge privée au lieu-dit« Feularde», elle sera classée dans la carte communale en zone naturelle. 

B.E.-A.UA. 
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Les SERVITUDES D'UTII.ITE PUBLIQUE 

8.E.-A.U.A. 
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DIAGNOSTIC ET ENJEUX / Planche 11 - Prise en compte des servitudes d'utilité publique 

Code l\'~ Dénomination Textes d'institution Gestionnaire 
AS Servitudes pour Ïa - loi n° 62-904 du 4 août 1962 Véoüa Eau 

pose des • décret n° 64-158 du 15 février Compagnie Générale des 
canalisations 1964 Eaux 

1 

publiques d'eau 2one 1ndustnelle de 
Charenton potable et 
18 200 Saint Amand d'11ssalnissement Montrond 

M Servitudes "rm1,1_di:.1ümsm:t • ~ILJ!tlra.lJWr.t * ~A~_t.ran._!ü)Q[t 
relatives à - lignes HTB: - loi du 15 juin 1906 EDF Transports SA 
l'établissement 90 KV Mazières - Némndes - décret n° 70-492 du 11 juin 1970 Réseau des Transports 
des canalisations modifié par dêcret n° 85-1108 du d'Electricité 
électrlques 15/10/1985 et Groupe d'Exploitation 

décret n° 93-629 du 25/03/ l 993 Transport Sologne 
• té~di~ullim * r.~~isl.r.iblJ.tiOn 21 rue Pierre et Marie 
- lignes HTA aériennes • loi du 15 juin 1906 modifiée sur Cune 
(moyenne tension} les distributions d'énergie et BP 124 
- lignes HTA • BTB et 8TA notamment son article 12 45143 Saint Jean de la 
souterraines (moyenne et - loi n° 46·628 du 8 avril 1946 Ruelle Cedex 
basse tension) modifiée sur la nationalisation de * (éS~ill.111.Jle. 

l'e1ectriclté et du gaz et f;listributi9n 1 

notamment son article 35 ERDF Cher en Berry 
-décret n° 70.492 du 11/06/1970 (Electricité Réseau 
modifié, par décrets 0°77.1141 du Distribution France} 
12/10/1977, n° 85·1109 du 3 rue Charles VII 
15/10/1985 et n" 93-629 du 18035 Bourges Cedex 
25/03/1993, portant règlement 
d'adminlstratiOn publique pour 
l'application de l'article 35 de la loi 
n° 46.628 du 0810411946 

PTJ Servitudes • Câble RG 18106 - articles L.46 à L.53 France Télécom 
relatives aux * Câble RG 18107 • article 48 alinéa II Site de Bourges 
communications - articles D 408 à D 411 21 avenue Henri Laudier 
téléphoniques et du code des postes et 18000 Bourges 
télégraphiques télécommunications 

T4 Servitudes de • aérodrome de Bourges - ~-artides L.281-1 à DDEA - SIAT 
balisage Avord L.281-'I R.243-1 à R.243·3 - Subivision de la Base 

- arrêté ministériel du 23 D,243-1 à 0.243-8 du code de Aérienne d'Avord 
TS août 1973 l'aviation civile BP 3 

Servitudes 
(plan ES 109b - index A} \'l.tgl!!1W)el)t- articles L.2Bl-1 à 18520 Avord 

aéronautiques de L.281-4 R.241-1 - D.242-1 à 
dégagement D.242-14 du code de l'aviation 

civile 

B.E.-A.UA. 
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OBJECTIFS DE DEVELOPPEMENT DE LA COMMUNE 

CHAPITRE 2 -
PREVISIONS DE DEVELOPPEMENT DEMOGRAPHIQUE ET ECONOMIQUE 
La commune de Annoix connait une croissance de sa population confirmée par les dernières tendances démographiques. Un Programme Local 
de l'Habitat a été établi sur le périmètre de la communauté g'agglomération Bourges Plus, il définit les points suivants : 

Rappel des objectifs moyens annuels du scénario 2 

Evolution du nombre d'habitants 

variation de la taille moyenne des ménages en % 

évolution du nombre de logements inoccupés 

renouvellement du parc en nombre de logements 

construction en nombre de logements 

Orientations principales et rythme annuel moyen de production : 

accroitre très légèrement le nombre de logements locatifs, 

réaliser quelques opérations groupées, 

développer l'offre de logements de taille moyenne, 

1999-2004 

+64 

-0.55% 

-2 

3 

30 

consommation foncière moyenne pour répondre aux objectifs de construction : environ 4.2 ha/an. 

B.E.-A.U.A. 
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Tableau estimatif des potentialités d'urbanisation 

Secteurs U Potentialités en Type Capacités 
ma 

1 « chemin du Parc / rue de 52 735- 30% 1 500 à 2 000 m2 Env.25 
Valdéon » VRD = 36 915 

1 bis « le parc » 8 500 1 000 à 1 500 m2 Env. 5 

2 « au nord du chemin du 18 075 - 20% 1 000 à 1 500 m2 Env. 12 
Château Gaillard » VRD = 14460 

3 « au sud du chemin du 3 000 600 à 800 m2 Env.3 
Château Gaillard » opération 

groupée 
4 « au nord du chemin de la 23 640-30% 1 000 à 1 500 m2 Env. 10 

Perche» VRD = 16 550 

5 « Les Madureaux » 15 395 1 500 à 2 000 m2 Env. 8 

6 « chemin du Gué » 5 715 1 000 à 1 500 m2 Env.5 -7 « l'lslon des pêcheurs » 3 920 600 à 800 m2 Env.6 
opération 
groupée 

8 « les Tans nains » 5 650 1 000 à 1 500 m2 Env.4 

143 255 m2 (VRD compris) Env.78 

Total global estimé = 78 nouvelles constructions 

(x 2.4 nombre moyen estimé de personnes par ménages = 188 nouveaux habitants), soit un rythme annuel moyen d'environ 5 constructions 
pour les 15 ans à venir. 

B.E.-A.U.A. 
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EXPLICATION DES CHOIX RETENUS POUR LA DELIMITATION DU ZONAGE et INCIDENCES DES CHOIX 
DE LA CARTE COMMUNALE SUR L'ENVIRONNEMENT 

- CHAPITRE 3 -
LES OBJECTIFS DE LA CARTE COMMUNALE 

Accompagner la croissance démographique : 

• Assurer une croissance raisonnée en soutenant la stabilité démographique amorcée avant les années 90 ; 

• Se positionner sur un rythme moyen de construction souhaité à horizon de 15 ans soit 60 - 70 constructions nouvelles ; 

• Préserver le cadre de vie de la population, afin de conserver une image identitaire, et d'attirer de nouveaux habitants. 

Assurer l'intégration du projet dans l'environnement : 

• Préserver l'espace rural de toute nouvelle construction dans un souci de lutte contre le mitage et de respect de la cohérence paysagère en 

intégrant la majeure partie du territoire en zone naturelle; 

• Densifier le tissu urbain existant en prenant en compte dans la délimitation des zones « U » les éléments de paysage présents ; 

• Préserver les zones humides de toute construction ; 

• S'appuyer sur les éléments végétaux existants pour l'intégration des futures extensions urbaines. 

B.E.-A.UA. 
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Maîtriser le développement urbain : 

• Préserver le centre bourg ancien et en définir les extensions dans un souci de cohérence avec l'existant et de gestion des réseaux , 

• Regrouper les droits à construire sur certains secteurs bien identifiés évitant ainsi l'éparpillement; 

• Adapter les superficies ouvertes à l'urbanisation aux enjeux démographiques, ainsi qu'aux réseaux et équipements en place ou projetés (eau 

potable, électricité, défense incendie, voirie). 

Gérer les éléments de contrainte du territoire: 

• Prendre en considération le risque de retrait gonflement d'argile dans le projet communal ainsi que la limite d' inondabilité de !'Auron ; 

• Annexer les servitudes au dossier de la carte communale. 

Préserver le développement des exploitations agricoles : 

• Classer l'ensemble des exploitations en activité en zone N; 

• Privilégier l'urbanisation en continuité de l'habitat existant afin d'éviter le mitage des grandes étendues agricoles et naturelles et le 

démantèlement de structures agricoles viables. 

B.E.-A.U.A. 
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COMMUNE DE ANNOIX - ÉLABORATION DE LA CARTE COMMUNALE 
DIAGNOSTIC ET ENJEUX / Planche 12 - Premiers enjeux à l'échelle du bourg - Potentialités 
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LES JUSTIFICATIONS DES CHOIX DE DÉLIMITATION DES ZONES : 

Bourg: 

Ét!t des lieux : 

Les voies principales desservent le bourg à l'organisation structurée. 

Le réseau de fossés récupérant les eaux pluviales et le réseau 

d'eau potable sont en capacité suffisante dans le centre-bourg pour 

répondre aux besoins des nouvelles constructions qui pourraient 

être envisagées dans les limites de la carte. Il en va de même pour 

le réseau d'électricité. 

Les travaux qui pourraient s'avérer nécessaires au niveau du 

réseau d'eau potable et du réseau défense incendie concernent des 

renforcements ou des extensions des canalisations existantes, 

notamment pour les zones U prévues à l'est du bourg entre la rue 

de Valdéon et le chemin du Parc. 

Les équipements publics communaux actuels sont en mesure de 

répondre aux besoins résultants de la croissance de population 

prévue par la carte communale pour les 10 à 15 ans à venir. 

B.E.-A.U.A. 
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Extrait de zonage 

............ , 
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Justifications du zonage (surface de la zone U : 39.69 hectares) 

Afin de préserver le caractère du centre bourg, les limites de la zone 

U ont été définies pour conforter le tissu urbain existant notamment 

en: 

• adaptant le développement urbain à la topographie afin de 

préserver la vallée de l'Auron et son lit inondable de toute 

nouvelle construction, et ce, en s'appuyant d'une part sur la 

cote NGF 150 (trait rouge sur le plan) qui détermine la limite 

de la zone inondable et d'autre part sur la connaissance des 

élus de secteurs couramment inondés (trait bleu sur le plan), 

permettant ainsi d'étendre la zone constructible vers le sud 

dans un secteur situé à l'écart de la rivière l'Auron ; 

• offrant des possibilités d'ouverture à l'urbanisation au Sud du 

bourg dans le prolongement et en complément des 

constructions existantes, venant ainsi chercher la dernière 

construction isolée située chemin des Tabayats. Le secteur 

ainsi défini est déjà desservi au sud ouest par le chemin de 

!'Eguillon et au nord est par le chemin des Tabayats. 
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• redensifiant le secteur Nord du bourg, venant ainsi chercher 

les dernières constructions situées le long du chemin de 

l'Orme aux loups à l'ouest ainsi que le secteur de l'Homme 

Malade bloqué au nord par un espace boisé et délimité à 

l'est et à l'ouest par deux voies de circulation et d'accès au 

village. Ce développement tient également compte des 

mesures de nuisances par rapport au bruit liées à la route 

départementale, générant ainsi un recul des constructions de 

100 mètres par rapport à cette dernière. Un schéma de 

principe de desserte de la zone est présenté page suivante ; 

ce dernier préconise la création d'une voie de desserte et 

d'accès aux parcelles permettant également d'amener le 

réseau d'eau potable, à partir de la canalisation de diamètre 

160 située chemin du parc ainsi que le réseau de défense 

incendie. 

B.E.-A.UA. 
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• complétant l'urbanisation existante chemin du Parc par la 

détermination d'une zone U en limite Est du parc existant, 

dans la continuité des constructions déjà réalisées, dans un 

secteur bien desservi par les réseaux et en capacité 

suffisante (réseau d'eau potable diamètre 160) pour 

accueillir quelques nouvelles constructions. 

• préservant ainsi majoritairement J'espace boisé, réserve 

écologique, au centre du bourg comme « coupure verte», 

élément du patrimoine naturel, nécessaire à l'équilibre entre 

espaces bâtis et non bâtis. 
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COMMUNE DE ANNOIX - ÉLABORATION DE LA CARTE COMMUNALE 
PROJET DE CARTE COMMUNALE / Planche 13 - Principes d'aménagement secteur nord 
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Zone Ua : 

État des lieux : 

Reconnaissance de l'existence d'une amorce de petite zone 

d'activités le long de la RD 953, autour d'un bâtiment agricole 

(stabulation) aujourd'hui désaffecté. 

Volonté de pouvoir accueillir de nouvelles activités de type artisanal 

sur ce site facilement accessible par un chemin rural depuis la RD 

953. Cependant, il est indispensable que ce secteur soit raccordé 

au réseau d'eau potable et que l'assainissement mis en place 

respecte les normes. 

Cette zone à vocation artisanale entre dans le champ de la 

compétence économique et de l'intérêt communautaire tel qu'il a été 

défini par délibération du Conseil Communautaire à savoir, la 

création, l'aménagement, l'entretien et la gestion des zones 

d'activités industrielles, commerciales, tertiaires, artisanales, 

touristiques, portuaires et aéroportuaires de plus de 2 hectares. 

Ainsi, l'agglomération de Bourges et notamment la Direction du 

Développement Economique et Territorial (ODET) et la Direction 

des2Services Techniques devront être associés aux réflexions 

d'aménagement de cette zone. 

8.E.-A.U.A. 

Carte communale Rapport de présentation 

Une estimation a déjà été demandée par la commune auprès de 

Bourges Plus pour le raccordement du secteur au réseau d'eau 

potable, un devis (28/04/2009) estime ces travaux à 150 000€, qu'il 

conviendra de financer, si cette dernière se réalise. 

Justifications du zonage (surface de la zone: 4.2 hectares) 

Assurer par un zonage adapté la possibilité d'accueillir sur le 

territoire communal de nouvelles activités, notamment artisanales, 

complémentaires à celles qui existent déjà, à l'écart des zones 

d'habitation afin de limiter les risques de nuisances. Les activités 

devront respecter le cadre environnant. 

Extrait de zonage 

._... ---· ,-----, ' ' \ ' ' \ ' ., ' ' \ \, ,\ _ \ ' 
\ \ ' \ Ua , \ 
' ' ' ----, ____ _ 
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Commune de ANNOIX 

Zone N: 
};>, Les massifs, les bois, les bosquets, la vallée de l'Auron sont 

préservés de toute construction nouvelle du fait de leur 

classement en N. 

~ L'ensemble des exploitations agricoles sont classées en N 

ce qui leur assurent de pouvoir se développer et pérenniser 

leur activité. 

En effet, les constructions ne sont pas autorisées en zone N à 

l'exception de: 

- de l'adaptation, la réfection ou l'extension des constructions 

existantes, 

- des constructions et installations nécessaires à des équipements 

collectifs, à l'exploitation agricole ou forestière et à la mise en valeur 

des ressources naturelles. 

B.E.-A.U.A. 

Carte communale Rapport de présentation 

Prise en compte des risques naturels : 

Un grand nombre de secteurs, bâtis ou non, sont reconnus à 

risques en termes de retrait/gonflement des argiles, ils sont classés 

en aléa faible. 

Cependant, les constructions peuvent être autorisées dans ces 

secteurs, à condition que la configuration du terrain soit favorable à 

leur réalisation ou que des techniques de constructions particulières 

liées à la nature du sol soient mises en œuvre. 

Chaque pétitionnaire doit donc prendre les dispositions qui 

s'imposent. 
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